
 

 

Séance ordinaire du Mardi 12 Avril 2016 
 

Convocation : en date du 07/04/2016 dont un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

 

 

Présents : Ms MAGNIER Christian - DEMAREST Johan - PARIS Didier - CORNU Julien – 

DEMONCHAUX David - MOREL Didier. 

Mmes CLIPET Catherine - MELLIER Isabelle - FLICOT Isabelle. 

 

Absents : Mr BLONDEL Frédéric – Mr MOREL Didier. 

 

    Mme MELLIER a été nommée secrétaire de séance. 

 
Le Mardi  12 Avril 2016 à 20 Heures, le Conseil Municipal s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances 

sous la présidence de Monsieur MAGNIER Christian, Maire. 

Monsieur le Maire ouvre la séance. 

Lecture est faite du compte rendu de la dernière séance qui n’appelle aucune observation particulière. 

 

Approbation du compte de gestion et du compte administratif 2015 : 

Il est donné lecture du compte de gestion et du compte administratif. Les résultats sont les suivants :  

 

Fonctionnement :  

Dépenses : 147 790,42 € 

Recettes : 225 459,51 € 

Soit un excédent de 2015 de 77 669,09€ 

 

Investissement :  

Dépenses : 38 964,67 € 

Recettes : 6 576,61 € 

Soit un déficit de 2015 de 32 388,06 € 

 

Après reprise des résultats antérieurs, il est constaté un excédent global de 151 411,22 € en 

fonctionnement et de 35 262,61 € en investissement. 

 

Le Conseil Municipal approuve le compte de gestion et le compte administratif à l’unanimité. 



Vote des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2016 :  

Mr Le Maire propose ne pas augmenter les taux des 4 taxes. 

Après en avoir délibéré, les membres sont d’accord et décident de laisser les taux identiques à l’année 

dernière, à savoir :  

- Taxe d’habitation : 17,83% 

- Taxe foncière bâti : 14,00 % 

- Taxe foncière non bâti : 38,31 % 

- CFE : 14,64 % 

 

Vote du budget 2016 :  

Il est donné lecture article par article du budget primitif. Il s’équilibre à 328 588,44 € en 

fonctionnement et à 125 615,61 € en investissement. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte à l’unanimité la proposition du budget 2016. 



 

 

 

Subventions aux associations :  

Il est décidé de laisser les montants identiques à ceux de l’année dernière. 



Questions diverses :  

 

Implantation d’urnes et de caves urnes : 

Monsieur Le Maire informe avoir reçu le rapport du CAUE 80 et le transmet à Madame CLIPET. Il lui 

propose de le mettre à l’ordre du jour lors la prochaine réunion. 
 

Crédence du plan de travail pour la cuisine de la salle des fêtes : 

Monsieur Le Maire présente un devis d’Electric Top Services qui s’élève à 772,80€. Mr PARIS va 

demander d’autres devis à Bricoman et à Gedimat. 

Il est également décidé d’enlever le lavabo dans la cuisine pour y installer le réfrigérateur à la place. 
 

Repas des aînés : 

Monsieur PARIS demande de contacter Mr HANQUIEZ du Courrier Picard. Monsieur Le Maire propose 

de s’en charger. 

 

Rue Rapaudière : 

Mr PARIS demande où en sont les travaux de voirie. Mr DEMAREST lui répond que la CCVV a lancé 

l’appel d’offres. 

 

Achat de vaisselle :  

Mme PARIS a demandé un complément d’achat de vaisselle pour la salle des fêtes. 

Le conseil accepte à l’unanimité. 

 

Recrutement de Mr HAZARD : 

Monsieur DEMAREST signale que Mr HAZARD  a été recruté sans que la décision ne soit prise par 

l’ensemble des élus.  

Monsieur Le Maire signale que l’ensemble du conseil municipal était invité lors des entretiens qui se sont 

déroulés le 2 avril dernier et que seuls, 5 conseillers étaient présents. La décision a donc été prise avec les 

élus présents. Il a été décidé de prendre Mr HAZARD car il répondait aux critères de recrutement. 

 

  

 

 

La séance est levée à 22h25. 


